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Note du Rapporteur 

Comme il est indique dans le docUillent A/C.5/L.543, les diverses parties du 

projet de rapport de la Cinqui~me Commission sur le projet de budget pour 1959 

seront publiees separement au fur et a uesure qu'elles seront pr@tes. 

On trouvera ci-apres la deuxi~me partie, qui a trait au classement du Siege 

de l'ONU, New-Yorl~, aux fins des ajustements et indemnitee de poste ou deductions. 

Bareme des ajustements (indemn~tes de poste ou deductions) : classement 
du Siege de 1 1 Organisation des Nations Unies, :reu-York 

1. A ses 674eme et 675~me seances,· la Cinquieme Commission a eJ~amine, en se 

fondant sur des rapports du Secretaire ~eneral (A/C.5/546) et du Comite consul

tatif pour les questions administratives et budgetaires (A/3971), la question du 

classement du Siege de New-York aux fins du regime des ajustements. 

2. Le Secretaire general avait indique (A/C.5/746, paragraphes 4 et 5) que le 

cout de la vie a Ne't-r-York avait accuse une hausse qui, au cours des neuf mois 

allant de decembre 1957 a aout 1958, avait ete en moyenne de 5,2 par rapport a 
1' indice initial retenu pour Ne\v-York (janvier 1957 = 120) • Le Secretaire general 

reccmmandait ~ar consequent de faire passer New-York de la classe 5 a la classe 6 

et estimait. que 1es depenses qui en resulteraient seraient de 307.?00 dOllars pour 

l'exercice 1959 et 98.000 dollars pour l'exercice 1958 (24.500 dollars par mois a 
partir du ler septembre 1958, date a compter de laquelle 1a modification devait 
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prendre effet eu egard au regime approuve par l'Assemblee generale). Le Camite 

consultatif avait reconnu (A/;971, paragraphe 6), bien qu'il ne precisat pas la 

date de prise d'effet, que "si l'on ~voula.iY se conformer strictement aux 

decisions de l'Asse~blee generale telles qu'elles £figuraien!J au paragra.phe 2 

de la. reso:!.ution 1095 B (XI), il y Lavaii} lieu de modifier l'indemnite de peste 

pour les fonctionnaires du Siege et de faire passer New-York de la classe 5 a la 

classe 6". 

;. Un certain nombre de delegations ont estime que 1a proposition tenda.nt a 
ranger New-York dans la classe 6 avec effet du ler septembre 1958 etait 

l'aboutissemant naturel d'une decision a leur avis malvenue de l'Assemblee 

generale : la decision du 27 fevrier 1957 (resolution 1005 B (XI)) par lnquelle 

New-York avait ete range dans 1a classe 5 avec e~~~t du ler janvier 1957 et qui 

avait bouleverse le rapport Geneve-Nel-r-York - maintena.nt ainsi dans une situation 

privilegiee les ~onctionnaires en peste dans cette derniere ville - et irremedia

blement compromis la cohesion indispensable du regime tout entier. En presentant 

sa derniere proposition (A/C.5/746), le Secretaire general semblait avoir abandonne 

la date du ler janvier 1956 comme date de reference pour l'application du regime 

des ajustements et s'en rapporter uniquement aux dispositions de la reso-

lution 1095 B (XI) de 1' Assemblee generale. Il etai t exact que par cette reso

lution, l'Assemblee avait range New-York dans la classe 5 avec effet du 

ler janvier 1957 et qu'en vertu de la procedure qu'elle avait approuvee, toute 

modification ulterieure devait etre decidee eu egard aux variations du cout local 

de la vie, calculees a partir de cette date. 

4. Toutefois, dans une resolution plus recente (1221 (XII), du 14 decembre 1957), 

l'Assemblee generale avait decide de maintenir 1a date du ler janvier 1956 comme 

date de reference servant a calculer les variations du cout de la vie a Geneve et 

avait invite l'OIT et l'OHS a envisager de revenir a cette date de reference. Il 

s'en suivait que si la Commission s'en tenait, en l'espece, aux dispositions de la 

resolution 1095 B (XI), elle meconnaitrait les principes qui avaient amene 

l'Assemblee generale a prendre sa seconde decision. Il semblait en outre qu'aucun 

organisme independant n'avait ete consulte au sujet de la modification proposee. 

tors de sessions precedentes, la Ccmoission avait cru comprendre que la question 

de l'etablissement ou de la modification des ajustements (indemnites de poste ou 

deductions) devait etre soumise au Comite consultatif de la fonction publique 
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internationale ou a un autre comite dtexperts. Les recommandations d'un organe 

de ce genre seraient equitables pour toutes les organisations appliquant le regime 

comm.Un et fourni:::-aietlt une base pe:"lnettant de · deten.'liner si la derniere :proposition 

du Secretaire general etait de nature a assurer le maintien dudit regime. La 

Commission ne serait pas fondee·, a-t-on dit, a prendre une decision motivee 

uniquement par des donnees statistiques; cette consideration valait aussi pour 

les variations ulte~ieures que po~~ait accuser de temps a autre le cout de la 

vie' car 1.Ul princ:i..pe essential du regime des ajustements etait que, pour le 

classement de la region du Siege, 1 1Assemblee geherale ne tiendrait pas seulement 

COmpte deS elernelltS Sta tis'tiqU€S 1 IDa iS. ferai t entrer en jeU UU element d I appre

CiatiOn et tiendl~it compte' de tous les facteurs pertinents, notamment' des 

intir@ts communs et inseparables de l'Organisation et de son personnel. Enfin, 

en ce·qui concernait 1a date de prise d'effet de la modific~tion proposee, il 

semblai t douteu;~ que 1' on dut ap].Jliquer automat:'.f:!.Uement le princJ.pe de la retro

activite; on ne pouvait etablir d'analogie valable avec les administrations 

nationales qui accordaient des augmentations de traitement retroactives, car les 

difficult-6.3 particti.lieres aU: regime des ajUstements ne se posaient pas dans leur 

cas. on ne pouva::t guere concevoir que, si le cout de la vie venait a diminuer, 

l'Assernblee decide uner~duction retro~ctive et ~utc~tique les m@mes principes 

· devaieht s 1 a-ppli'Jt'.er dans les dem= cas~ 

5. Le· re:nezcr.::~Et!lt c1''8 p_;~.a cc-un:.s dl.Amerique a. done propose a la. 674eme seance 

que 1 'Assen"uJAe ::;~ne1ale d{ci.C.e : 

- a) De rc.nscr le Siece (Ne·,,-Yorl() dans la classe 6 avec effet du 

ler jm ... ,:ier 1959; 
b) De :?r~_er le Secrei~aire c:f~1eral de soumettre les questions du 

for'lc"'c:!.onnewent du r8gh""C' ~·-~s e.justements au Comite consultatif 

de la, fOUCtiOU publ1.Q_UC i.~te:;,:na tionaie OU a UU CC!ll:i te d I expertS' 

pour etude et recomFsncation. 

6. D10.Ut:::"cs cA:..ee:ations ont est:Lue que 1a proposition du Secretaire general 

etait ple.i:"Jem::mt co:l:i'c:~me au princ'ipe qu'a.vait pose le Comit~ d'et.ude du regime 

des trai tcments e·c qu.e 1 1 Assemblee gene~ale avai t approuve dans sa reso-

lution 1095 B (1~), touchant le classement initial des divers lie~~ d'affectation 

et les modifications ulterieures. Etant donne que l'indice du cout de la vie 
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avait augment~ de plus de 5 points en moyenne pendant la p~riode prevue, 11 etait 

entierement justifie de faire :passer Netr-York de la, c1asse 5 a la classe 6 avec 

effet du ler septembre 1958. Le Col:litc;1 consultatif avait fait observer (A/3971, 
paragraphe 5) que si, conformement a la recon:nna.ndation du Comite d'etude du 

regime des traitements, on avait fixe a 115 l'indice pour New-York au 

ler janvier 1956 (contre 100 pour Gen~ve), cet indice n'aurait accuse qu'une 

augmentation un peu inferieure a 5 points au ler septembre 1958. Toutefois, 

le Comite consultatif avait aussi implicitement reconnu (~., paragraphe 6) 

que l'Assemblee generale n'avait pas donn~ son assentiment a cette derniere 

recammandation. Elle avait au contraire decide, a sa onzieme session, de ranger 

New-York dans 1a classe 5 et de consid~rer le ler janvier 1957 comme la date a 
partir de laquelle 1es variations ulterieures du cout de la vie a ce lieu 

d'affectation seraient calculees sans que soit pris en consideration l'ecart 

entre l'indice abso1ument exact et l'indice effectivement retenu a cette date. 

Il n'y avait done pas de raison valable de reprendre toute la question ni, etant 

donne !'augmentation enregistree a la fin d'aout 1958, d'ajourner de quatre mois 

la decision de faire passer New-York de 1a classe 5 a la classe 6. 

7. Le representant du Secretaire general a fait remarquer que, comme le 

Secretaire general l'avait signale (A/C.5/746), certaines conditions prescrites 

par 1'Assemblee generale avaient et~ remplies et que par cons~quent, en vertu 

d'une decision de l'Assemblee elle-meme, il y avait lieu de prendre certaines 

mesures. Quelques delegations avaient demand~ si l'Assemblee generale avait agi 

sagement en adoptant la resolution 1095 B (XI). Pour sa part, le Secretaire 

general etait tenu de respecter toute decision, quelle qu'elle fUt, prise par la 
majorit~ de l'Assemblee. Sa proposition decoulait d'une de ces decisions. 

8. Dans sa resolution 1095 B (XI), l'Assemblee generale avait fixe, pour les 

ajustements, le rapport New-York, 120, au ler janvier 1957, par rapport a Geneve 

(lieu de base), 100, au ler janvier 1956. Il semblait qu'une certaine confusion 

s'etait faite au sujet de la date de prise d 1effet (ler janvier 1957) de cette 

decision et de la date de reference retenue pour le regime des ajustements, qui 

etait et continuerait d'etre le ler janvier 1956 (le lieu de base etant Gen~ve). 

Les conditions que l'Assemblee generale avait enoncees pour une modification du 

classement de New-York avaient ete remplies : en aout 1958, l'indice du cout de 
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la v1e a New-Yo:t.•k avait atteint le cbiffre moyen de 125 calcule sur une periode 

de 9 mois. Les mctifs de ranger Nev-York dans la classe 6 a partir du 

ler septembre 1958 etaient done reunis. 

9. Le re:present;ant du Secretaire general a ajoute que, si ·le probleme qui 

s'etait pose a Geue?e ala suite des decisions prises en 1957 par l'OIT et l'OMS 

avait cause une confusion comprehensible, les mesures prises par l'Asse~blee 

generale a. 1' ecarc. de NevT-Yorl!: et de Geneve n I etaient, a son avis' aucl.mement 

incompatibles, et il semblait que le Comite consultatif eut ~te de cette opinion 

en 1957 (A/5721, paragraphe 5); on ne risquait pas non plus d'aboutir a 
!'incoherence en acceptant la de1~iere proposition du Secretaire general. Depuis 

1' adoption r:ar 1 I Assemblee' le 11~ decembre 1957' de 1a resolution 1221 (XII) I 

l'OIT et l'OMS avaient renvoye la question au Camite administratif de coordination 

pour qu'il l'etudie et donne son avis. 

10. Donnant suite a la recommandation du Comite d'etude. du regime des traitements, 

1 1Assemblee generale avait fonde le fonctionnement du regime des ajustements sur 

deux operations distinctes : l'ajustement initial etait detel1Dine sur la base 

d'une comparaison entre le lieu d'affectation considere et Geneve (date de 

reference : ler janvier 1956). Cette premiere phase faisait notamment intervenir 

un large element d'appreciation, co.mme celaavait et~ le cas en 1957~ quand 

l'Assemblee avait fixe l'ajustement initial pour New-York. Quant aux modifications 

ulterieures, elles etaient fonction des mouvements de l'indice local du cout de la 

vie, et l'element d'appreciation n'entrait en ligne de compte que pour determiner 

si cet indice etait bien celui qui convenait dans le cas de fonctionnaires 

internationaux. 

11. A sa 675eme seance, la Cinqui~me Commission a pris note d'une declaration 

du representant du Secretaire general aux termes de laquelle la question des 

ajustements avait ete portee devant le Comite consultatif de la fonction publique 

internationale, qui l'avait examinee en mars 1958. Le Comite avait recomma.nde' que 

les aspects techniques de la question soient d'abord etudies par un comite 

d'experts independant. Le Secretaire general, apres avoir consulte les chefs des 

secretariats des institutions specialisees, avait nomme les membres de ce comite 

d'experts, qui se reunirait au debut de 1959 et, esperait-on, entreprendrait, 

comme premiere tache importante, d 1etudier de fa~on approfondie la question 

fondamentale du rapport entre New-York et Geneve. 
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12. En consequence, le representant des Etats-Unis d'Amerique a retire la 

deuxieme partie de sa proposition (voir plus baut, paragraphe 5). 
13. A sa 675eme seance, par 36 v~.s_ot:tre 11, avec 18 abstentj.ons, la Commission 

a adopte la proposition des Etats-TJnis teLLdant a rll.n&er He~I-York dans la classe 6 

aux fins du regime deS ajusten:ents, a,~mpter du ler janYie:;.4 1959. 

14. La Cinquieme Commission recommanue a l'Assemblee generale d'adopter le 

projet de resolution suivant 

BAREl IE DES AJUSTEl-lENTS (DJDEl-iNITES DE POSTE OU DEDUCTIONS) : CLASSEr-lENT 
DU SIEGE DE L'ORGANISAT.I:ON DES NATIONS UNIES, NEl·l-YORK 

L'Assemblee _generale, 

Rappelant sa resolution 1095 (XI) du 27 f'evrier 1957, relative au regime 

des traitements, indemnites et prestations en vigueur a l'Organisation des 

Nations Unies, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general (A/C-5/746) et du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/3971) sur la 

question du classement du Siege de l'Organisation des Nations Uhies dans le 

bareme des ajustements fixe en application de cette resolution, 

Decide qu'a compter du ler janvier 1959, le Siege de l'Organisation des 

Nations Unies, New-York, sera range dans la classe 6 du bareme en vigueur. 

-----


